
Reglement interieur de l’association

Association de Chasse de Plaisance-du-Touch (31830)

Document provisoire - le reglement officiel sera depose par le bureau.

Article 1 : securite et port du gilet orange obligatoires.

Article 2 : respect des zones et des dates d’ouverture.

Article 3 : participation aux journees d’entretien de la nature.


